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Heure de recup compter en rtt

Par seb21, le 26/02/2014 à 19:47

bonjour,
je travail dans le bâtiment nos heures sup son pas payé mais que de la recup donc je me
retrouve avec pas mal d'heures déjà on perd de l'argent et on me les décompte sur ma fiche
de paye en rtt et je suis au 35h mon employeur a le droit de les décompter en rtt?

Par P.M., le 26/02/2014 à 20:14

Bonjour, 
En tout cas, le Repos Compensateur de Remplacement des heures supplémentaire doit l'être
majorations comprises et ce n'est pas dans la cadre de la Réduction du Temps de Travail...
Il faudrait savoir s'il y a un Accord d'entreprise le prévoyant...

Par seb21, le 26/02/2014 à 20:28

merci
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